
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu au planeur immatriculé F-CGFV

Evénement : collision avec des arbres.

Cause probable : confusion dans l'utilisation des commandes.

Conséquences et dommages : bords d'attaque endommagés.

Aéronef : planeur Centrair 101 "Pégase".

Date et heure : vendredi 18 avril 1997 à 17 h 45.

Exploitant : club.

Lieu : AD Château-Arnoux.

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 67 ans, VV de 1983, 761 heures de vol
dont 200 sur type et 15 dans le mois précédent.

Conditions météorologiques : non contributives à l'accident.

Circonstances

Après trente minutes de vol local, le pilote annonce "posé sud, train sorti verrouillé". Il
sent de fortes turbulences et observe un taux de chute de 5 mètres par seconde. Il
tente d'atteindre le terrain mais heurte des arbres situés à 100 mètres de la piste.

La personne qui a aidé le pilote à sortir du planeur a remarqué que le train était
rentré. Il est probable que le pilote ait confondu les manettes de sortie du train et des
aérofreins.


